
Feuille de route Bordeaux

 1. 
Agir pour la cohésion sociale 
et l’épanouissement de chacun 
en améliorant l’accès aux droits 
fondamentaux 

 f  Aller vers les publics des quartiers 
politiques de la ville (renfort de moyens 
humains, de présence).

 f  Inscrire le public, quelles que soient 
ses difficultés, dans un parcours 
d’insertion socioprofessionnelle. 
Déployer une offre d’insertion 
adaptée aux besoins (savoirs de base, 
mise en situation professionnelle).

 f  Renforcer la coordination territoriale en 
faveur de l’accès aux droits sur la base 
d’une démarche de design de service 
(partenariat avec les France services).

 f  Renforcer la lisibilité de l’intervention 
départementale.

 f  Poursuivre le soutien aux initiatives 
citoyennes, développer et animer 
la démocratie locale.

 f  Améliorer l’accès aux séjours 
touristiques pour les jeunes en lien avec 
les acteurs du territoire et développer 
l’offre d’hébergement.

Ces priorités territoriales sont 
issues des bilans / diagnostics 
des pactes 2015-2021 et des 
schémas départementaux en 
cours. Elles affirment la volonté 
du Département de travailler avec 
les acteurs dans un dialogue ouvert, 
sur des politiques communes, 
impliquant une démarche 
d’animation territoriale renforcée. 

Ces priorités ont l’ambition : 

 f  D’agir collectivement pour accélérer 
les transitions écologiques et 
sociétales indispensables face à 
l’urgence climatique, en prenant 
en compte les besoins des plus 
vulnérables.
 f  D’impulser de nouvelles démarches 
de coopération entre acteurs 
et de favoriser la participation 
citoyenne.
 f  De poursuivre le déploiement 
des modes de faire sur mesure 
(faire avec / aller vers / innover), 
de prendre en compte l’économie 
sociale et solidaire et les 
dynamiques d'innovation sociale.
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3. 
Agir pour la transition 
écologique au bénéfice  
de tous 

 f  Lisibilité et capitalisation 
de la participation départementale 
aux différentes instances.

2. 
Agir pour un aménagement 
équilibré et raisonné 
des territoires, avec des 
équipements et services 
répondant aux besoins 
des Girondin•e•s

 f  Développer l’exemplarité de la 
maîtrise d’ouvrage en généralisant 
la mutualisation des équipements 
départementaux (collèges).


